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LE PRESIDENT ET SYNIJICS BE 1896

LA COMMUNE BE BERTHIER APPELLANTS
PLAINTIFFS

1897

AND
Jan 25

PAUL DENTS DEFENDANT RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OFQUEENS BENCH FOR
LOWER CANADA APPEAL SIDE

Title to landsSeignorial tenureDeed of concessionConstruction of deed

Words of limitationCovenant by granteeCharges running with

the titleServitudeCondition si volueroPrescriptive titleEdits

Ordonnances U.Municipal regulations23 Vie Uan
85

Tn 1768 the Seigneur of Berthier granted an island called lIle dii

Milieu lying adjacent to the Common of Berterto his

heirs and assigns ses hoirs et ayants cause in consideration of

certain fixed annual payments and subject to the following stipu

lation en outre condition quii fera ses frais sil le juge

necessaire une cloture bonne et valable lpreuve des animaux

de la Commune sans aucun recours ni garantie cet Øgard de Ia

part de sieur seigneur lesquelles conditions ont acceptØes du

dit sieur preneur pour suretØ de quoi 11 hypothOquØ tous ses

biens presents et venir et spOcialement la dite isle qui demeure

affectØe par privilege une obligation ne dCrogeant lautre

Held reversing the decision of the Court of Queens Bench Strong

dissenting that the clause quoted did not impose merely

personal obligation on the grantee but created real charge or

servitude upon lile du Milieu for the benefit of the Common
of Berthier

That the servitude consisted in suffering inroads from the cattle of

the Common wherever aid whenever the grantee did not exclude

them from his island by the construction of good and sufficient

fence

This servitude results not only from the terms of the seignorial grant

but also from the circumstances and the conduct of the parties

from time immemorial

That the two lots of land alihough not contiguous were sufficiently

close to permit the creation of servitude by one in favour of

the other

PRESENT Sir Henry Strong C.J and Gwynne Sedgewick King
and Girouard JJ

Io
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1896 That the stipulation as contained in the original grant of 1768 wa
not merely facultative

LA COM
MUNE DE That the servitude in question is also sufficiently established by the

BERTUIER
laws in force in Canada at the time of the grant in 1768 respect

DENIs ing fencing and the maintenance of fences in front of habitations

or settlements

APPEAL from the decision of the Court of Queens

Bench for Lower Canada appeal side affirming the

judgment of the Superior Court by which the plain

tiffs action was dismissed with costs

The action was brought for the purpose of obtaining

from the defendant the recognition of real right and

damages action confessoire The plaintiffs claimed

the right as in the nature of real servitude and dam

ages for trouble and loss caused by failure to comply

with it. full statement of the facts appears in the

judgments reported

Geofrion for the appellants We claim that

servitude was established by the original deed of

concession of the lie du Milieu respondents pro

perty by Hon James Cuthhert seigneur de Berthier

to Zacharie Macaulay bearing the date 17th February

1768 which provided as follows

Cette concession ainsi faite la charge de payer

deux cents livres tournois pour tout droit de

cens et rente seigneuriale en outre condition quil

fera sesfrais sil lejuge nØcessaire une cloture bonne et

valable lØpreuve des animaux de la Commune sans

aucun recours ni garantie cet Egard de la part du Sieur

Seigneur

The Commonor dominant land is the property

of appellants which they administer in virtue of their

act of incorporation 23 Vict ch 85

We have taken the confessory action Fothier Servi

tudes nos 11 12 founded on art 2257 Civil Code for

the judicial recognition of the servitude in the terms
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of the deed quoted and for new title to be furnished 1896

by respondent according to law LACOM
At the time of the deed one proprietor could force MUNE DE

BERTHIER
another to construct division fence between their

respective properties under the provisions of the Or-
DENIs

dinance of Begon dated 10th June 1724 respecting

fences and ditches

This constituted reciprocal servitude which was
modified by the agreement in the deed

The deed made it condition of the grant that

Zacharie Macaulay should assume the sole respon

sibility for fence if he considered one necessary and
if he built fence he alone should pay for it It is

therefore charge on the land granted that it alone

shall be responsible for the cost of any division fence

And such charge is laid upon it for the purpose of

freeing the grantor and his land from the charge of

contributing his share in other words from the servi

tude due by his land Thus on the one hand the ser

vitude imposed by law on the land granted is aug
mented and that on the land of the grantor is abol

ished by this condition of the grant There can con

sequently be no doubt that this condition created

conventional servitude in the place of that formerly

existing by virtue of the ordinance If he does not

think such fence necessary or fails to build one he

cannot complain if the animals from the Common stray

upon his land Any uncertainty on this point is

removed by the words sans aucun recours ni garantie

cet gard de Ia part du Sieur Seigneur He must build

fence or suffer the animalstrespassing as he is charged

by his title with one or other of these alternatives

But in addition to the charge laid on respondents

land it must be remembered that the land of appel

lants has been freed from the charge of contributing to

Ed Ord 305
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1896 the expense of division fence This is real right

LACOM- charged on respondents land and the appellants have

MUNE DE
clearly right to ask that the respondent give them

BERTHIER
new title to prevent the prescription of this right

DENIS
.Monastesse Christie tnerwise aiter the lapse

of ten years the respondent could force the appellants

to construct with him at their joint expense division

fence arts 505 2251 The appellants ask for

new title in the terms of the original deed and for

damages occasioned by the respondents conduct Cases

of similar servitudes are reported in Murray Mac

pherson Hamilton Wall Dorion Th

Seminary of St Sulpice Mondelet Roy

Robidoux for the respondent The case raises

simply question of servitude To the action the re

spondent has pleaded that the terms upon which the

first purchaser obliged himself to fnce said Isle dii

Milieu if he thought fit or if he deemed it necessary

did not create any servitude thereon to the benefit of

the Common of Berthier that the deed could only

produce personal obligation if susceptible of creat

ing any obligation at all but that even personal

obligation could not arise from such stipulation

which left its execution or non-execution to mere wish

or caprice Art 1081 LarombiŁre ThØorie des

Obligations ed 1885 vol 349 sur lart 1174

par Touillier no 499 11 Duranton nos 22

et 23 iDalloz Servitude art 1001 rŁgle

The latter part of art 1081 is elucidated by

Pothier who declares that where the act which

constitutes the condition is done or not done accord

ing to the case the obligation may be enforced

No servitude can be created by the renunciation of

an action of damages or of the right to compel others

Jur 154 App Cas 362

359 Dor

24 Jur 49 Obligations no 48
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to make their share of fences between adjoining pro. 1896

perties Such renunciation would create by anticip- LACOM

ation discharge in favour of appellants but it would RNERE
not create charge on lIle du Milieu for the Common

of Berthier and the two essential elements of servi-
DENIS

tude would still be wanting The contract did not

charge but on the contrary actually discharged duty

and even the Seignior could not complain if the fence

was not built The character and requisites of

servitude or easement are entirely wanting in this

case Goddard on Easements ed ch art

499 There is no real property on which charge has

been imposed nor is there any for the advantage of

which charge has been created There is no obli

gation established as between the tenements Monc

ton 835-837 Beaudry-Lacantinerie no 1413 et seq

Rendu nos 3720-21 Pothier Servitudes nos

servitude cannot be in faciendo

The demand for renewal deed can be supported

only in the cases particularized in arts 2061 2249

and 2257 of the Civil Code None of these articles

apply to fencing sii le juge nØcessaire Neither do

articles 504 and 505 apply because the lands

in question are not contiguous They are divided and

bounded by channel The same objection excludes

the application of the ordinance of the Intendant

Begon of 10th June 1724 The parties used words

in the original deed of concession corresponding with

the provisions as to the cloture bonne et valable

required by the same Intendants ordonnance of 19th

June 1714 Cuthbert and Macaulay had this ordi

nance in view when they covenanted as they did in

relation to the fence The seignior wanted to release

himself from the obligation of fencing and this is why
we find in the deed the words sans recours ni garan
tie cet egard de la part du dit seigneur meaning that
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1897 he will not be responsible should cattle psturing on

LACOM- the Common trespass on Macaulays land

MUNE DE
BERTHIER

DENIs

The Chief

Justice

THE CHIEF JtJSTIOE.I am of opinion that the judg

ment of the Court of Queens Bench ought to be

affirmed

This is an action confessoire to have it declar

ed that clause in notarial deed passed on the

17th February 1768 by which the Hon James Cuth

bert then the Seigneur of Berthier sold and conceded

an island in channel of the River St Lawrence

known as lIsle du Milieu to Zachary Macaulay the

predecessor in title of the respondent constituted

servitude on the property so sold in favour of the com

mon lands of the seigniory situated on the main land

retained by the vendor and to have renewal of title

If no servitude was established the action cannot be

maintained The clause in question is as follows

Cette concession ainsi faite la charge de pavel tous les ans au

jour de St -Martin orize de novembre donc le premier paiement se

fera pareil jour de Ia prochaine au Domaine de la Seigneurie de

Berthier la somme de deux cents livres tournois pour tout droit de

cens et rentes seigneuriales en outre condition quil fera ses frais

sil le juge nØcessaire une cloture bonne et valable lØpreuve des

animaux de la Commune sans aucun recours ni garantie cet Øgard

de la part du Sieur seigneur

The appellants who are the successors in title of the

vendor Cuthbert contended that this clause imposed

servitude The respondent insists that if it was obli

gatory at all it constituted mere personal obligation

upon Macaulay and his heirs

Both the courts below have held that no servitude

was created and in this view entirely concur

The decision must of course depend on the old law

as it stood at the date of the concession and the Civil

Code is only applicable indirectly and so far as it tends

to show what was the ancient law so far as it has
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been there reproduced and formulated The law has 1897

always been as the articles 637 and 686 of the French LACOM.

Code and more concisely the article 545 of the Quebec MUNE DE

BERTHIER
Code declare viz that servitude is imposed upon

an immovable in favour of an immovable and not on
DENIs

person nor in favour of person and this has The Chief

always been the law as well under the codes as under
us ice

the ancient rØgime

The servitude then must therefore consist either in

the submission of the owner of the servient property

to have something done on his land by the owner of

the dominant property or in the abstention of the

former from doing something which he otherwise

would have the right to do on his neighbours land

The definition given by Pothier in his introduction

to the 13th title of the Custom of Orleans which ap
plied also to the Custom of Paris is most clear and

decisive to show that the servitude must subject to

anexception not material to be noticed hereafter con

sist in mere negative submission on the part of the

servient owner to some right conceded to the dominant

owner Pothier says

Le droit de servitude est le droit de se servir de la chose dautrui

quelque usage ou den interdire quelque usage au prbpriØtaire ou

possesseur jus faciendi aut prohibendi aliquid in alieno.La servitude

de la part de celui qui la dolt ne consiste done autre chose quà
souffrir que celui Ii qui elle est due se serve de la chose pour lusage

pour lecjuel ii droit de sen servir ou sabstenir de ce que celui

qui elle est due droit dempcher quon fasse Au reste les droits de

servitude nobligent point le possesseur de lhØritage qui Ia dolt

faire quelque chose ou donner quelque chose en quoi ces droits

different des droits de redevance fonciŁre et des droits de corvØe

Servitutum non sa natura est ut aliquid faciat quis sed ut aliquid

patiatur aut non faciat 15 Dq de servitutibus

That the principle of the Roman law servitus in

patiendo non infaciendo consistit has always prevailed

Demolombe vol 12 154 Bugnets edition vol

.no 675 312
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1897 in the French law as well before as since the codes is

LACOM- also clearly and directly shown by the following
MtJNE DE additional authorities

BERTHIER

Lalaure TraitØ des Servitudes RØelles Merlin
PENIS

Rep Servitude G-iraud ancien Droit Cou
The Chief tumier Demolombe vol 12 nos 676-677-871 to-
Justice

880 881-883 Pandectes Francaises vol Male

ville vol 128 Pardessus TraitØ des Servitudes

Pp 48-49 Toullier vol 427 Huc Commen
taire du Code Civil 403-406-432 Laurent vol

no 147 Baudry-Lacantinerie and Chauveau TraitØ

de droit Civil Des Biens no 812 These authors all

agree in stating that the rule of the Roman law in this

respect is and always was that of the French law

If the service imposed consisted as in the present case

entirely in some active duty or obligation imposed on

the owner of the pretended servient property it was-

not servitude but mere personal obligation which

bound the owner and his heirs but did not form

charge upon the property itself accompanying it into

the hands of purchasers and others to whom it might be

subsequently conceded No change in the law if any

there had been by the Quebec Code could have made

any difference in this respect as the code had no retro

active effect No change was however made The

definition of servitude given in art 545 of the

Code is precisely the same definition which would

have applied before its promulgation Art 686 of

the Code Napoleon which defines servitude is more

full and precise than art 545 of the Quebec Code

but both have the same meaning and the provision of

the former

que
les services Øtablis ne soient imposes ni la personne ni en faveui

de la personne mais seulement un fonds et pour un fonds

Ed Bruxelles 1828 44 Ed 66

Code Civil 50O
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is as much the rule under the Canadian law as under 1897

the French law This proposition cannot and has not LACOM
been disputed The only question is as to the appli-

cation of this well established rule of the law of
DENIS

property to the Acte of 1768

The only qualification of the rule which requires reqhiei
that in order to constitute servitude the services

imposed shall consist in patiendo and not in faciendo

is that found in art 554 of the Quebec Code which

is verbally identical with 698 of the Code Napoleon

and which is thus expressed

Ces ouvrages sont ses frais et non ceux du propriØtaire du fonds

assujetti moms que le titre constitutif de servitude iie dise le

contraire

This article is relied on as showing that the parties

may by their conventions alter the rule referred to

In the first place as before observed the present

case does not depend upon the code and the only pur-

pose which reference to it can serve is to show indi

rectly that the codifiers having reproduced this provi

sion as part of the ancient law and not as new law it

is to be assumed that the same rule prevailed under the

Custom 0-ranting however that this was the rule

of the ancient law and that in this respect there has

been no innovation by the new legislation am still

of opinion that there is nothing in the provision con

tained in the words moms que le titre constitutif

de la servitude ne dise le contraire which in any way
qualifies the rule that the services imposed by servi

tude must be negative and not positive and that this.

rule cannot be altered by the convention of the parties

For this the highest authorities may be quoted

The proposition advance is that this provision ap-

plies only to subsidiary and incidental acts to be per
formed by the servient owner in the case of servi

tude properly constituted and not to the constitution
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1897 of the servitude itself This cannot be better ex

LAC0M- plained than it is by Tiemolombe who after having
MUNE DE in no 676 laid down the principle that the servitude
BERTHIER

must be negative and cannot be active proceeds in the

PENIS
next number 667 to discuss the exception or supposed

lie Chief exception to it contained in art 698 This
Justice

passage is so apposite that extract it at length

No 677 Mais dira-t-on ii rØsulte de larticle 698 que le propriØ

taire du fonds assujetti peut Œtre chargØ par le titre de faire ses frais

les ouvrages nØcessaires pour lusage on la conservation de la servitude

et mŒme larticle 699 ajoute que dans ce cas ii peut toujours affran

chir de Ia charge en abandonnant le fonds assujetti au propriØtaire du

fonds auquel la servitude est due Voilà done une charge qui peut

Œtre imposØe la personne cest-à-dire tout propriØtaire quel quil

colt et sera dun fonds en cette qualitØ pour
lutilitØ dun fonds

appartenant un autre propriØtaire Ny a-t-il pas des lors antinomie

entre larticle 686 et les articles 698 et 699 Non sans doute et II

importe de bien distinguer ici le fait prinipa1 qui constitue la servi

tude elle-mŒme davec les ouvrages accessoires qui sont nØcessaires

pour en user on pour la conserver La servitude elle-mŒme le fait

principal dans lequel elle consiste ne peut jamais Œtre impose la

personne Voila larticle 686 dont la disposition absolue nest aucune

ment modifiØe sous ce rapport par
larticle 698 Ce que larticle 698

autorise seulement cest de mettre la charge du fonds assujetti les

ouvrages
accessoires et les moyens dexØcution nØcessaires pour lexer

cice de la servitude Par consequent pour que larticle 698 puisse

Œtre appliquØ ii taut toujours

Quil ait independamment des ouvrages qui sont mis la

charge du propriØtaire du fonds assujetti une servitude principale

distincte de ces ouvrages
eux-mmes qui en doivent Œtre que le moyen

aexercice Comp Vinnius Inst de Servit No Pardessus tome

No 19 Molitor de la Possession 303 in fine

Que les
ouvrages

aient en effet vØritablement pour but lexer

cice ou la conservation de la servitude car ii est clair que
sils

Øtaient Øtrangers us constitueraient par eux-niŒmes une autre

servitude principale qui serait imposØe la personne
contrairement

larticle 686

In no 873 of the same volume lemolombe further

discusses the same question as to the effect of art

698 0.N and shews that this exception of an mci

Vol 12 Art 554 C.C

Quebec Code art 554
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dental or secondary servitude of repair or maintenance 1897

might in the case of one single servitude that of oneris LACOM

ferendi even by the Roman law have been imposed by

convention on the servient owner and that this excep-

tion prevailed without in any way infringing on the

rule that such an active servitude could only be an The Chief

Justice

accessory to some principal servitude which itself

must have been constituted with due regard to the rule

in patiendo non in faciendo servitus consistit Next the

learned author points out that art 698 was general

isation of the exception of the Roman law which in

that system was coiifined to the particular servitude

mentioned

Baudry-Lacantinerie et Chauveau TraitØ de Droit

Civil no 1130 commenting on art 698 say

Pour que la stipulation niettant les ouvrages la charge du pro

priØtaire du fonds assujetti soit valable II faut que ces ouvrages aient

seulement pour but de faciliter lexercice de la servitude sans consti

tuer Ia servitude elle-mŒme Ainsi en supposant que je stipule pour

mon fonds le droit dextraire de Ia marne du vôtre je puis bien

convenir avec vous que vous ferez les travaux nØcessaires pour em
pŒcher leau denvahir Ia marniŁre mais non que vous extrairez Ia

marne et que vous la rØpandrez tous les ans sur mon domaine en vue

de lamender du moms je ne puis pas stipuler cela titre de

servitude rØelle

Huc Commentaire de Code Civil Paris 1893 is to

the same effect and to these authorities might be

added very many others all establishing the same pro

position

Apart from all authority the very words of the

art 597 533 Code Quebec which as before

said is only applicable here as indicating the old law

which may indeed have been su1ject to the narrower

restriction prevailing in the Roman law indicate that

it refers only to subsidiary works necessary for the

usage and conservation of the servitude and not to the

Des Biens Paris 1896
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1897 constitution of the principal servitude itself Those

LACOM- words as contained in art 553 Quebec and 597 U.N

BB are tous les ouvrages nØcessaire pour en user et pour

la conserver maintain therefore that there is
DENIs

nothing either in the old law or in the new law con

Tehief tamed in these articles in any way impugning the

rule that the principal servitude must consist in

patiendo non in faciendo

Applying that rule here it is clear that no servitude

could have been created by the claim in question

Then also agree with Mr Justice BossØ that the

construction of the fence here could not he servitude

for the reason that it was left optional with the pur.

chaser Macaulay to make it or not as he might

think fit

Quil pourrait trouver ou juger nØcessaire entre les deux susdits

heritages contigus

also agree with the argument that the vendor

Juthbert stipulated not for any heritage which he

retained but for himself personally which alone

would be fatal to the constitution of servitude

Further as regards any bearing which the ontiguity

of the two heritages might have do not enter into

any discussion on the question of mitoyennetØ for the

reason that it is very plain that the property retained

by Cuthbert was not adjoining to the island sold but

was separated from it by channel of the River St

Lawrence

am of opinion that the appeal must be dismissed

with costs

G-WYNNE SEDGEWIOK and KING JJ concurred in

the judgment of Mr Justice G-irouard

G1ROTJAD J.Uette cause soulŁve une sØrieuse diffi

cultØ de servitude rurale Øtablie par le fait de lhomme

comme toujour la question est de savoir sil titre
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En face de la vile de Berthier dans le fleuve Saint- 1897

laurent se trouve un groupe dIIes qui forment partie LACOM
-de la seigneurie de ce ibm Lextrait suivant du MUNE DE

BERTHIER
cadastre officiel produit dans la cause indique la situa-

tion des lieux DENIS

Gironard

4J

La premiere lie est 1IIe Randin qui est la propritØ
de la Commune de Berthier et pour cette raison est
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1897 rnieux connue sous ce dernier nom Cette commune

LAC0M- fut crØØe lorigine mŒmede Ia paroisse par le pre
mier seigneur le Sieur de Berthier en vertu de deux

conrats de concession du 25 janvier 1683 lun Jac

ques Chamart et lautre Jean Piet par lesquels ii

Girouard
est dit que le sieur Berthier leur donne pour commune
lIsle Randin Cette lIe nest sØparØe de la

G-rande Côte de Berthier sur la terre ferme que

par un chenal de deux trois arpents appelØ le

chenal du Nord Sil est permis den juger par le

phn elle environ quatre cinq mules de tour bien

que des tØmoins disent six sept mules Jusquà

ces derniŁres annØes elle na servi que de pâturage

pour lutilitØde certains habitants de la Grande Côte

de Berthier Elle na jamais eu de cloture soit autour

ou en travers du moms jusquà ii huit ou dix an
nØes AprŁs cette Øpoque la Commune fut divisØe en

deux champs lun rØservØ au pacage et lautre aux

grains et finalement une prairie Alors et comme

consequence une clOture fut faite par la Commune

travers llle pour diviser les deux champs et protØger

la moisson

Llle la plus rapprochØe de la Commune est celle du

Milieu Elle fut concŒdØe en 1168 Zacharie Macaulay

et possØdØe par lui et ses successeurs titre particulier

Nouth William Morrison ses enfants et petits-enfants

et enfin lintimØ Elle forme environ cinq cent vingt

arpents de terre en superficie et est dune grande

valeur puisque le dØcembre 1893 lintimØlachetait

pour le prix de $14000 Cest sur llle mŒmequil fait

sa residence ordinaire et exploite une grande ferme

Son titre declare que llle est bornØe louest par un

marais qui la sØpare de la Commune de Berthier

Cest ce marais qui est indiquØ sur le plan par une forte

ligne noire comme Øtant la ligne de division entre les

Edits et Ord 144
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deux lies Pius bas que ce marais les deux ties sont 1897

sØparØes par ieau Ii est prouvØ quâ certaines saisons LACOM

et particuliŁrement le printemps et mØme iautomne

ii assez deau dans le marais pour permettre ie

passage des canots des pŒcheursou chasseurs et mŒme

des chalands charges de sable et tires Ia cordelle par
Girouard

des chevaux Le tØmoiri Magloire Olivier âgØ de 66

ans dit quii vu plus que cela Ii dit-il un
petit chenal qui coulait toujours assez Øpais deau entre

iIle Morrison cest-à-dire iIle du Milieu et la Com
mune de Berthier et maintenant cest com.blØ Ii est

prouvØ que de tout temps les propriØtaires de lIle du

Milieu ont fait et eutretenu une cloture partie sur leur

tie partie sur la grØve et mŒme leau pour empŒcher

les animaux de la Commune de passer lIle du Milieu

et que quand us passaientce qui arrivait assez frØ

quemmentils les renvoyaient sans aucune charge ou

plainte Cette cloture ØtŒ plus on moms longue
renouvelØe chaque annØe plus on moms rØparØechan

gee et allongee plus dun fois la mŒmeannØe suivant

les saisons et les circonstances et aussi selon que Ia

Commune servait au pâturage seulement on ensemble

an pturage et aux grains on foins Du temps de

William Morrison an dire de Magloire Olivier et son

tØmoinage nest pas contredit ii fallait une cloture

sur tout le long de llle du Milieu pour teuir les ani

maux et ce sont les Morrison qui ont touj ours fait la

clOture cest-à-dire sur environ quatre-vingts arpents

de prcours ainsi que lexpliquent dautres tØmoins

distance qui me paralt exagØrØe Si lon en juge par le

plan AprŁs Ia division de la commune comme ii

Øtobserve la longueur de la clOture fut rØduite de

moitiØ peu prŁs mais die fut faite et entretenue ch.a

que annØe par le propriØtaire de lIle du Milieu et ses

propres frais
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1897 En 18S4 dans le clØlai fixØ par la loi lappe1nte fit

LAC0M- enregistrer la dite servitude allØguant dans lavis an

EHER rØgistrateur que 1Ile du Milieu est bornØe louest par

un marais qui la sØpare de Ia Commune de Berthier et

DENIs
au nord-est par un marais qui la sØpare de lile au Gas

Girouard tor En 1888 Paul Desrnaray et autres hØritiers Mor

rison allØguant que llle du Milieu est contigue lile

de Ia Commune protestŁrent contre lenregistrement

de la servitude et sommŁrent lappelante davoir faire

Ia moitiØ de Ia dite cloture comme clOture de ligne

Mais ils nont pas donnØ de suite leur protŒt et out

continue de faire Ia clOture et de renvoyer les animaux

de la Commune Iorsquils passaient an delà et cela

jusquà leur vente lintimØen dCcembre 1893

Au printemps de 1894 lintimØfit la clOture comme

ses prØdØcesseürs il est vrai sans prejudice et en atten

dant la decision des tribunaux Ce nest que durant

lØtØaprŁs avoir consultØ un avocat quil sst insurgØ

contre la conduite de ses auteurs Ii ny pas de ser

ritude dit-il et non seulement il refusa de rØparer ia

cloture mais ii ne voulut pas permettre quellefut

rØparØe par des intØressØsde la Commune ii prit Ieurs

animaux en fourriŁre et provoqua toutes espŁceçi den

nuis de troubles pas et dØmarches et litiges fina

lement le procŁs actuel qui est une demande eu passa

tion de titre-nouvel aux termes de larticle 2251 du

Code Civil Elle ŒtØintentØe le 20 aoiIt 1894 et eat

fondØe sur les faits ci-dessus et sur le titre de kconces

sion de llle du Milieu

be 17 fØvrier 1768 par contrat de concession passØ

devant Faribault notaire Berthier lhoiiorable James

Cuthbert propriØtaire de la seigneurie de Berthiei

concØda titre de cens et rentes seigneuriales an Sieur

Zacharie Macanlay marchand Quebec lIle du

Milieu dØcrite conime suit an contrat
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Tout 1Isle du Miliu tenant dun côtØ au chenal de 1Isle Du Pas et 1897

de lautre IIle Randin sans en rien excepter rØserver ni retenir et

LA CoM
que le dit sieur preneur dt bien connaitre pour lavoir vu et visitØ MUNE DE

dont ii se tient content et satisfait pour en jouir faire et disposer par
BERTHIER

le dit sieur preneur ses dit hoirs et ayant cause en toute propriØtØ DENIS
commencer de ce jour Cetle concession ainsi faite la charge de

payer tous les ans au jour de St -Martin onze de novembre dont le Girouard

premier paiement se fera pareil jour de la prochaine au domaine de

1a seigneurie de Berthier la somme de deux cents livres tournois pour

tout droit de cens et rentes seigneuriales en outre condition quil

fera ses frais sil le juge nØcessaire une cloture bonne et valable

PØpreuve des aniniaux de la Commune sans aucun recours iii garantie

cet Øgard de Ia part du sieur seigneur lesquelles conditions ont dtØ

acceptØes du dit sieur preneur pour sliretd de quoi ii hypothØquØ

tous ses biens presents et venir et spØcialement Ia dite Isle qui

demeure affectØe par privilege une obligation ne dØrogeant lautre

La difficultØ est de savoir ce que les parties out

voulu dire en stipulant en outre condition quil

fera ses frais sil le .juge nØcessaire une cloture

bonne et valable lØpreuve des animaux de la Com
mune sans aucun recours ni garantie cet Øgarcl de la

part du sieur seigneur
La cour de premiere instance Ouimet considØr6

que la stipulation de faire Ia cloture nŒtait pas claire

ment exprimØe et que le fut-elle elle nØtablit quune

obligation jurement personnelle et mCme facultative

de la part du concessionnaire

La majoritØ de la cour dAppel confirmØ le juge

ment de la cour SupØrieure sans apporter de nouveaux

motifs lhonorable juge Blanchet dissident Nous

avons cependant devant nous les notes de le juge

BossØ ii est dopinion que la clause ne contenant

quune obligation persounelle de la part de Macaulay

il nest pas nØcessaire de decider si die est simpiement

facultative Le savant juge observe en terminant

Ajoutons que dane le cas de doute ii faut toujours interpreter

lacte contre la charge imposØe au fonds en faveur dun autre fonds et

opter pour la liberation

12 Demolombe Servitudes 689

113i
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1897 Ces principes out ØtØ appliquØs par cette cour dans une espŁce plu

LAM favorable la servitude Cest Ia cause de Mondelet Roy dØcidØe le

MUNE DE 20 novembre 1882 et rapportØe au 4iŁme volume des Rapports de

BERTHIER Doriob

DENIS Le principe enoncØ par Demolombe est incontestab1e

Girouard
Oest eui de larticle 1162 du Code Napoleon et de

larticle 1019 de notre Code Dans le doute le con

trat sinterprŁte contre ceui qui stipulØ et en faveur

de ceui qui contractØ lobligation Ii ne sapplique

cependant que quand toutes les maniŁres de connaltre

lintention des parties ont ØtØ ØpuisØes Cest la der

niŁre ressource de linterprŒtation aux abois dit Demo

lombe

Cest linterprØtation savouant impuissante devant limpØnØtrable

obscuritØ du contrat Doü ii suit quon ne dolt lappliqaer quau
taut que toutes les autres rØgles dinterprØtation font dØfaut

Demolombe an numØro mme cite par le savant juge

observe

En fait avant tout quel est le caractŁre du droit que
le disposaiit

ou les parties contractantes out entendu crØer

Est-ce un droit de propriØtØ ou de co-propriØtØou de simple bail

ou une pure obligation faire ou de ne pas faire ou un usage

irrØgulier une servitude personnelle ou enfin une vraie servitude

rØelle

Cest daprŁs les titres et les circonstances du fait etsurtout daprŁs

la nature propre
du droit lui-mŒmeque cette premiere question dolt

tre rØsolue dans chaque espCce comp Cass fey 1825 Tombette

1825 84 Cass 15 fey 1842 Duvivier Dev 1842 344
La qualification appliquØe au droit par lacte mŒme qui lØtablit et

les autres termes que cet acte peut renfermer encore sont sans doute

prendre en trCs grande consideration Sil rØsulte en effet du titre

que
Ia concession na ØtØ faite quen vue dune personne individuelle

ment dØsignCe elle ne constituera quun droit personnel lors mŒme

que par son caractŁre propre elle aurait Pu Œtre Øtablie comine servi

tude rØelle si tamen testator demonstravit cui servitutem pecoris prcestari

voluit entptori vel hceredi non eadem prcestabitur servitus ff de

servit prced rust rnais on devra au contraire reconnaItre une

servitude rCelle si le droit est açcordØ au propriØtaire dun fonds pour

lui et ses successeurs ou mŒme indØpendamment cle toute explication

Vol 25 25
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pareille si le droit Øtant de sa nature une vraie servitude rØelle est 1897

concØdØ purernent et simplement au fonds comp Cass fey 1852

Tombette 1825 84 Bourges anv 1829 Bourdiaux MONEDE
1829 42 Proudhon des Droits dusufruit duscege VI nos 3093 BERTHIER

et suiv iuranton no 34
Mais dun autre cCtØ ii ne faut pas oublier non plus que le carac

tØre veritable clun droit se determine avant tout par lui-mŒmepar Girouard

sa propre substance plutôt que par la denomination plus ou moms

exacte que les parties lui ont donnØe et que par exemple lemploi

du mot servitude ne suffit pus pour imprimer ce caractŁre un droit

qui daprŁs lacte mŒme dois ii rØsultenen est pas susceptible pas

plus que ce mot nest nØcessaire pour faire naItre une veritable servi

tude quand tel est effectivernent le droit qui ØtØ constituC in con

tractibus rei veritas potius quarn scriptunt perspici debet non quod

scriptum sed quod gestun-s est et Cod plus valere art 1156

Napol

Jest dailleurs ce quenseignent thus les auteurs

Solon dit

Mais rernarquez quen parlant de titre douteux nous navons en

vue que celui dont lirnperfection est telle quil est impossible den

expliquer lobjet et Øtendue par les voies ordinaires de linterprØta

tion si malgrØ ses imperfections Ia volontØ des parties pouvait Œtre

comprise nul doute quelle ne dftt avoir une autoritØ complete

Laurent dit

Mais ii peut Œtre douteux si le droit est une crCance une servitude

rØelle ou une servitude personnelle Cest moms aux termes dont les

parties se sont servies quil faut sattacher quC la nature du droit et

lintention des contractants Ii faut surtout tenir compte de Ta rCgle

fondamentale Ctablie par larticle 686 pour que le droit soit une

servitude rØelle ii doit Œtre dii par un fonds et en faveur dun fonds

Oct article correspond larticle 545 de notre code

Tout propriCtaire usant de ses droits et capable de disposer de ses

immeubles peat etablir sur ou en faveur de ses immeubles telles ser

vitudes que bon lui semble pourvu quelles nÆient nell de contraire

ii lordre jublic

Dalloz pose la premiere rŁgle dinterpretation

et observe

uelque sage et absolue que soit Ia rØgle posee en tŒte du present

numØro la constitution de servitude na pas besoin dŒtre faite en

Des Servitudes rØelles 305 Vol 148

Servitude no 988



166 SUPREME CGURT OF CANADA XXVII

1897 termes en quelque sorte sacramentels Pardessus 268 elle

peut rØsulter de la combinaison des clauses dun ou de plusieurs actes

LA COM
MUNE DE Puis Servitude au numØro 1000 le mŒme

BERTHIER
jurisconsulte ajoute

Les actes constitutifs des servitudes sont comme tous les autres

Gixouard actes soumis la rŁgle daprØs laquelle on doit dans les conventions

plutôt rechercher la commune intention des parties que sattacher au

sens littØral des termes

Enfin au no 1002 sous le titre Interpretation dii

titre Dalloz Servitude ajoute

Les tribÆnaux out une grande latitude en rnatiŁre dinterprØtation

Ii serait donc diffidile de donner des rŁgles rigoureusement exactes sur

les principes qul les dirigent et cjue lØquitØ quelquefois domine

plutôt que
la rigueur thi droit

Les annotateurs des Pandectes Françaises obser

vent la note

Il est hors de doute que les titres constitutifs de servitudes sont

soumis aux rØgles ordinaires qui gouvernent linterprØtation des con

trats Le juge doit des lors sattacher determiner queue ØtØ Ia

commune intention des parties et supplØer par cette recherche an

silence ou aux obscuritØs de lacte litigieux

us citent dans cc sens

Cessation 26 janvier 1875 75 121 19 juillet 1887 Pand Fr

87 329 16 janvier 1889 Id 89 45L Voir aussi Lalaure et

Paillet Servitudes liv ch 53

La decision de la Cour dAppel dans la cause de Tu
vs Gibb est aussi precise le juge Gas ault avait

dØcidØ en cour de premiere instance que les servi

tudes en cas de doute doivent Œtre plutôt restreintes

et ne jamais Œtre maintenues moms de stipulations

claires et prØcises Mais cette doctrine fut rejetØe par

la Cour dAppel composØe de Dorion Monk

Ramsay et Tessier JJ Cross dissident

ConsidØrant que quoique ces faits de jouissance ne suffiraient

pas
seuls pour Øtablir une servitude de passage sur le terrain des inti

mØs ils servent expliquer les droits de servitude et de passage conte

1892 65 10 483
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mis aux dits actes de vente et de promesse de vente et aux anciens 1897

titres prØcdents et lintention des parties aux dits actes
LA CoM

On cite la decision de la Cour dAppel dans la cause MUNE DE
BERTHIER

de Mondelet Roy Mais cest tout le contraire qui

ØtØ jugØ propos dune servitude crØØe en 181.1 dans DENIS

un acte de partage ainsi que nous le verrons plus loin Girouard

Ce nest quà lØgard dun acte de vente ordinaire passØ

en 1850 que la Cour dAppel jugØ dans la mŒmecause

et avec raison quil navait pas crØØ une servitude

rØelle attendu quil nindique aucun heritage dominant

CCtait le cas dune obligation personnelle qui ne pou
vait Ctre garantie que par hypothŁque

le juge BossØ observe que si lintimØ ne fait pas

une cloture pour se protØger cela donnerait hien ou

verture une action en dommages pour detention des

animaux illegalernent mis en fourriŁre Je ne puis

comprendre ce recours en dommages sil ny pas de

servitude Sil existe et je crois quil ØtØ concØdØ par

lavocat de lintimØ qui admis laudience devant

nous que lintimØna pas le droit de se plaindre si les

animaux de la Commune vont chez lui cia ne peut Œtre

quen vertu du contrat de concession et de la clause

qui sy trouve crØant une charge fonciŁre une servi

tude en un mot sur 1Ile du Milieu en faveur de lIle

de la Commune Be droit commun un propriØtaire

nest pas tenu de souffrir les animaux de son premier

ou de son deuxiŁme voisin ça ne peut Œtre quen

derogeant la rØgle ordinaire par des stipulations

particuliŁres que le contraire peut avoir lieu et

moms dune convention grevant le fonds laction en

dommage que lon concede la Commune ne peut Œtre

exercØe Et puis que deviendrait laction en dommages

aprŁs que Denis en aurait acquis la prescription

Afin de mieux juger de lintention des parties il est

propos dexaminerles lois au sujet des clotures en

Dor
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1897 force lØpoque oi le contrat de concession fut passØ

LACOM- en 1768 Je crois que lappelante fait erreur lors

MUNE DE quelle considŁre la cloture en question comme une
BERTHIER

cloture de ligne Elle cite lordonnance de lintendant

DENIs
BØgon du 10 juin 1724 au sujet des clotures et

Girouarcl fossØs de ligne Ii suffit de lire le titre de cette loi

et plus forte raison le texte pour voir quelle ne sap

plique quà des immeubles qui sont contigfls

Je suis davis avec lintimØ que la cloture que les

parties avaient en vue dans le contrat de concession

Øtait plutôt une cloture de la nature de celle men

tionnØe en lordonnauce de Raudot du 12 mars 1709

et ii aurait pu ajouter celle du mŒmeintendant du

18 juin 1709 et celle de BØgon du 19 juiu 1714

Toutes pes ordonnances contiennent les mŒmes dispo

sitions Obliger

chaque habitant de toutes les CStes de co pays de faire une cloture

boæne et valable le long du front de son habitation soit que
le

front ou la profondeur soient le long du fleave Saint-Laurent

et Forcer les seigneurs de faire une cloture

le long de leurs domaines on des terres non concØdOes sauf

aux dits seigneurs ajoute lordonnance du 18 jam 1709 se faire

rembourser des dits chemins et des clOtures et fossds lorscui1s concØ

deront les clites terres

Le but de ces lois Øtait dempŒcher

que les bestiaux ne puissent aller dans les grains

cestà-dire les graiiis de chaqu habitant tenu de

faire la clOture ainsi que lexplique le jugement de

Begon du juin 1716

Nous condamnons les hØritiers Gainache clore la devanture de leurs

habitations en sorte que les bestiaux de leurs voisins ne puissent

alter dans eurs grains et faute par eux davoir fait la dite clOture

dans la quinzaine du jour que
la prOsente ordonnance leur aura ØtØ

notifiOe leur faisons defenses de saisir et arrOter les bestiaux cpu

pourraient aller sur leurs terres

Ed Ord 305 Ed Ord 270 430

Ed Ord 270 Ed Ord 441

Ed OrcL 430 441. .2 Ed Ord 452
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Tin pareil arrŒt avait ØtØ rendu par le Conseil SupØrieur 1897

le 7juillet 1670

Ainsi donc la date du contrat de concession

Macaulay et liutimØladmet dans son factum le sei-

DENIS

gueur de Berthier etait tenude cloturer lIe du Milieu

non encore concØdØe lØpreuve des animaux de ille Girouard

de Ia Commune et des quefle Øtait concØdØe Macaulay

devenait soumis la mAme obligation cette cloture

formant en effet le front de son habitation

Ces rŁglements ne sapplicjuaient pas aux communes

qui nØtaient pas des habitations et oil ii ny avait pas

de rŒcoltes protØger Cest ce qile
disent assez clai

rernent les lois que nous venons de citer auxquelles

on peut.en ajouter dautres Lordonnance du 12 mars

1709 citØe par lintimØ declare que les clOtures de front

partagent ordinairement les communes des terres

labourØes be 26 juin 1707 et le 11 juin 1709

pour des raisons particuliŁres qui napparaissent pas
les Intendants Raudot pŁre et fils ordonnent aux habi

tants de Boucherville de clore la commune vis-à-vis la

terre dAdrien Lamoureux be 3juin 1714 le sei

gneur des lIes Bouchard dans le voisin age des lies de

Berthier fait ses censitaires loffre dune commune

la condition que les dits habitants feront enclore

de pieux la dite commune offre qui fut refusØe parQe

quils ne pourraient la faire assez forte pour resister aux

glaces et aux grandes eaux qui emporteraient la dite

cloture ce qui obligerait les dits habitants faire une

dØpense considerable tous les ans pour lentretenir

be 14 mars 1735 lintendant Hocquart dans le but de

dØfricher et amØliorer la commune des Trois-RiviŁres

ordonne tous les habitants de la yule de faire une
clOture solide et lØpreuve des bestiaux autour de la

dite commune Toutes ces exceptions Øtablissent

Ed. Ord 50 Ed Ord 255

Ed Ord 270 Ed OH 437

Ed Ord 465
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1897 la rŁgle Ii ny avait pas en effet de ioi genØrale obli

LAC0M- geant côturer les communes tandis quil en existait

BERTHIER
plusieurs au sujet des habitations et mŒme des terres

non concØdØes et domaines seigneuriaux
Dr.is

legard de ia commune de Berthier on trouve pin

Girouard sieurs jugements et une ordoiinance de iintendant

pour en assurer la paisible jouissance aux habitants

Berthier sans faire de cloture Des lorigin.e cette

commune donna lieu des troubles et des querelles

nombreusesmCme des voies de fait entre les habitants

de Berthier et ceux des lies voisines Le 21 jul11 1707

lintendant Jacques Raudot rend un premier juge

inent en forme de rŁglement qui sur les contestations

mues entre les habitants de Berthier et ceux de 1Isle

au-Castor et le seigneur de Berthier au sujet des comrn

munes de Berthier et de lIsle-au-Castor ordonne que

le dit seigneur rentrera en possession dice11es pour en

disposer comme bon lui sembiera la charge par les

dits habitants de faire garder leurs bŒtes dans leurs

habitations et de cinq livres damende contre ceux qul

les laisseront al/er dans les dites communes 1.
Le ler juillet de la mŒmeannØe intervient un autre

arrŒt qui ordonne que le dit sieur Berthier ou son

procureur sera tenu de ciore ou faire clore ies habita

tions par lui concØdŒes dans lIsle-au-Castor en sorle

que les habitans de Bertliler puissent jouir de leur corn

mune et jusquà cc sursis au payement de ce quils lui

doivent pour le droit de commune

Enfin le 20juin1708 Jacques Raudot aprŁs enquCte

faite sur ies lieux par Denis Raudot son conjoint ren-

dit une ordonnance qui ordonne aux hahitans de lIsle

au-Castor de fare une clOture solide en travers de lisle

moyennant quoi us seront dØchargØs de la rente quils

sØtaient obliges de payer par ieurs contrats de conces

sion pour la Commune Ordonnons estil dŒclarØ

Ed Ord 131 Ed et Ord 134
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que le sieur Berthier sera tenu de faire ciore les habi- 1897

tations par lui concØdØes dans iIsle-au-Castor en sorte L400M-

que les habitans de Berthier puissent jouir de leur corn

mune et que jusquâ ce sursis au payement des rentes
ID

quils doivent pour le droit diceiie

Tons ces faits et rŁglements se trouvent aux Edits et
Girouard

Ordonnances et ii iie faut pas oublier quils sont au

thentiques et font preuve de leur contenu comme

les Statuts de la province de QuØbec art 1207

Par ces rŁgiements qui font loi jusquà ce quils

soient abrogØs lintendant introduisait dans les lies

de Berthier pour la protection de la Commune des

habitants de Berthier ia rŁgie quil avait Øtabiie dans

les Côtes pour la protection des grains et rØcoltes Ii

ne peut avoir de doute que cette commune est celie

de llle Randin puisquelie est mentionnØe dans ior

donnance mŒme 11 est vrai que ille du Milieu ny
figure pas pour la bonne raison quelie favait pas ØtØ

concØdØe et quelle ne pouvait lŒtreavant iongtemps

cause de sa proximitØ avec iIle Randin et des dØpen

ses considØrables que ia construction et lentretien

dune cloture de front entralneraient Ce ne filt quen

1768 que le seigneur put trouver un acquØreur et pour

ly decider ii lui faliut se dØpartir des rŁgies ordinaires.

Lorsque le seigneur Cuthbert accordØ le titre de

concession Macaulay ii ne la pas assujetti
la rigueur

des concessions seigneuriales ii ne la pas soumis hi

nØcessitØ de tenir feu et lieu on de faire des dØfriche

ments ou de moudre au moulin banal ou de fournir la

journØede corvØe ii na pas exigØ de lui une cloture

le long ou sur le front de son lie pour protØger la Corn

mune de Berthier Cependant ii ne pouvait laisser

ses censitaires communistes la merci du propriØtaire

de VIle du Milieu Les sorties des animaux qui paca

geaient chaque ØtØ seront inØvitables et elles cause-

Ed et Ord 143 Ed et Ord 144
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J897 rout indubitaNement des dommages aux grains de 1Ile

LAC0M- du Milieu lorsquellesera mise en valeur ce qui devra

avoir lieu dans un avenir plus ou moms rapprochØ 11

ne pouvait songer clôturer ou faire clôturer par les Com
ENIS

munistes Ille de la Commune de quatre cinq mules de

Girouard tour dailleurs les rŁglements de lintend ant leur

assuraient la jouissance de cette commune sans aucune

cloture Pans ces circonstauces difficiles le seigneur

et concessionnaire adoptŁrent ce quils considØrŁrent

un accommodeinent Le concessionnaire sera oblige

de souffrir les animaux de la Commune mais ii ne sera

pas tenu de faire la cloture que lorsquil le jugera

nØcessaire cest-a-dire quand ii aura une habitation et

des grains protØger Ii se passera probablernent des

annCes avant que cette nØcessitØ se fasse sentir Son

censitaire nouveau Zacharie Maccaulyselon lortho

graphe française du notaire nest pas un colon ordi

naire on un habitant la recherche dune habitation

Cest Zachary Macaulay un personnage important de

QuØbec an commencement du rØgime britannique au

Canada que Watson dit Œtre ni plus ni moms que

ae pŁre de Lord Macaulay mais que Douglas

Brymner notre archiviste can adieu prØsente tout

simplemeut comme un marchand de bois influent

ayant sa residence dabord QuØbec et ensuite vers

1776 Machiche qui comme on le sait est quelques

Jieues de llle du Milieu Quoi quil en soit le

contrat de concession du 17 fØvrier 1768 nous 1in

trodpit comme marchand de QuØbec et le Seigneur

.de Berthier avait raison de supposer que cØtait

moms une habitation que Maccauly cherchait que

du hois ou peut-Œtre mŒme une place de chasse et

de pØche En consequence ii loblige souffrir les

animaux de la commune et faire lorsquil le jugera

ConstItutional History of Bulletin des Recherches

LCanacla 22 Historiques 172
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nØcessaire une cloture lØpreuve de ces animaux 1897

lendroit quil jugra le plus convenable mais videm- LACOM

ment sur son lie ou sa grŁve car Maccauly navait pas

de titre pour la faire ailleurs Cette concession ou pin-

tot cette libØralitØ de la part dut seigneur lui cansera

des ennuis la Couronne se pla.indra peutŒtrequil ait GirouarclJ

concØdØ une terre en bois debout ii est possible

encore que ses censitaires communistes qui ont ic

domaine utile de Ia commune protestent contre cette

exemption temporaire de la cloture de front mais ii se

soumet davance ce inconvØnients et ces dangers

et voilà po.urquoi ii stipule quil naura pas de recours

contre le propriØtaire de Pile du Milieu Ses censitai

res communistes out aussi des droits us seront expo

sØs aller chercher leurs animaux quinze ou vingt

arpents hors lenceinte de la commune ainsi que

lexpliquent des tØmoins mais ii ne pent rØpondre ni

stipuler pour eux

Le propriØtairede lIle du Milieu pourra aussi souf

frir quelques dommages provenant des animaux de la

commune particuliŁrement sil rØcolte De ia la

stipulation que le seigneur ne sera pas responsable on

garaiit envers le censitaire Sans aucun recours ni

garantie cet Øgard de la part du Sieur Seigneur

Jusqna ce que le concessionnaire ait une habitation

et des grains Ia convention lui est Øvidemmentfavo

rable et est dØfavorabie an seigneur et ses commu
nistes exceptØ en cc que leur commune se trouve pra

fiquement agrandie Dailleurs ii ne sera jamais dans

une position plus onOreuse que les utres habitants qui

sont tenus davoir une cloture de front Voilà com

ment je comprends lintention des parties le sens de

la clause du contrat de concession

Mais dit-on ii ny pas de stipulation que Macaulay

sengageait pour mi et les dØtenteurs snccessifs cest

Ed et Ord 531 572 590
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a-dire perpØtuitØ Mais dans les circonstanees

quoi bon une obligation personnelle qui pourrait

sØteindre le lendemain ou dans un temps rapprochØ

OØtait surtout contre lavenir contre lØpoque oü lIle

du Milieu serait cultivØe que le Seigneur voulait se

garder Evidemment lobligation personnelle naurait

pas atteint le but que le Seigneur et les rŁglements en

force se proposaient et la situation des lieux garantissait

savoir celui dassurer la paisible jouissance de la com

mune de Berthier Ii convient donc dappliquer les

principes des articles 1014 et 1015 du Code Civil aussi

anciens que nos tribunaux Art 1014

Lorsquune clause est susceptible de deux sens on cloit plutôt len

tendre darts celui avec lequel elle peut avoir quelqueffet que darts

le sens avec lequel elle nen pourrait avoir aucun

Art 1015

Les termes susceptibles des deux sens doiverit Œtre pris darts le sens

qui couvient le plus la matiŁre du contrat

Et comment supposer que Macaulay ne stipulait pas

pour lui et tous les propriØtaires subsequents Remar

quons cjail sagit du titreprimordial de 1Ile du Milieu

oü les parties nont en vue que des stipulations fon

ciŁres Ce nest pas une vente cest une concession

seigneuriale et en FinterprØtant il faut tenir compte

de cette importante circonstance Si dans les actes

ordinaires 0.0 1030 lui ses hoirs et ayants cause

on mŒmemiet les siens en matiŁre de servitude

signifient non seulement les descendants mais tous les

propriØtaires successifs ainsi que laffirment Dalloz et

un arrŒt quil cite Bourdiaux de Castries plus

forte raisOn doit-il en Œtre ainsi dans les contrats de

concession oil les parties ne voient quun seigneur et

un censitaire Dorion Le SØminaire de .MontrØal

Macaulay accepte la concession pour mi ses hoirs

et ayants cause et ii ajoute que cest pour enjouir et

1897

LA COM
MUNE DE

BERTHIER

DENIS

Girouard

Vol 40 262 App Cas 362
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disposer en toute propriØtØ par le dit sieur preneur 1897

ses dits hoirs et ayants cause Ii declare bien connaItre LACOM
toute lIle du I1ilieu pour lavoir vu et visitØ et

MWNE DE
BERTHIER

ii connaissait pareillement 1lle Randin et la Commune

qui sont mentionnØes lacte Puis le titre ajoute que

la concession est faite ala charge de payer les cens etGirouard

rentes seigneuriales en outre la condition quil fera

ses frais sil le juge nØcessaire etc lesquelles condi

tions ont ºte acceptØes du dit sieur preneur

Ici les mots ses hoirs et ayants cause ne sont pas

rØpØtØs Mais us sont sous-enteridus et dailleurs le

preneur avait dØjà dØclarØ quil acceptait Ia concession

pour lui ses hoirs et ayants cause Ii ne pent avoir

de doute que les acquØreurs subsØquents Øtaient respon

sables de la rente seigneuriale malgrØ que lacte ne

dØcIare pas par qui elle sera payable le mot pre
neur Øtant rnŒme omis Ii faut decider Ia mŒme

chose lØgard de lautre stipulation bien que les par

ties se servent de lexpression condition mais ii

est evident que dans leur esprit charge et condi

tion signifiaient Ia mŒme chose car immØdiatement

aprŁs Ia mention de la rente seigneuriale et de Ia do
ture elles ajoutent lesquelles conditions ont ŒtØaccep

tØes du dit sieur preneur Dailleurs aux yeux de la

loi ces expressions ont la mŒmesignification en matiŁre

de contrats de concession et de servitudes

Macaulay ses hoirs et ayants cause cest-à-dire tous

les propriØtaires successifs de llle du Milieu devront

executer la stipulation concernant Ia cloture et les ani

maux de la commune comme us sont tous egalement

tenus au paiement des cens et rentes Telle Øtait Øvi

demment lintention des parties et invariablement

depuis au nioins en autant que la mØrnoire humaine

et la tradition peuvent testifier cest cette intention qui

ØtØ exØcutØe et suivie par tons les propriØtaires

Dornat ed Remy 142 Ques Seig vol 70
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1897 Ii est vrai que la Coutume de Paris diE

LA COM- Droit de servitude ne sacquiert par longue jouissance queue quelle

MUNE DE
soit sans titre encore que lon en alt joul par cent ans

BERTHIER

DENT
rŁgle qui ØtØ reproduite dans larticle 549 du Code

Civil

Girouard
Nulle servitude ne peut sØtablir sans titre Ia possession mŒrne im

mØmorialene suffit pas cet effet

Mais la Coutume aussi hien que le Code ne disent

pas que la possession immØinoriale ne peut servir

interpreter le titre et mŒme le completer Je ne

puis done aceepter Ia doctrine des tribunaux de pre

miŁre instance que Ia conduite des parties ne signifie

neil elle est repoussØe par tous les auteurs de la junis

prudence taut frauçaise que canadienne La decision

de la cour dAppel dans la cause de TØtu Gibb citØe

plus haut est formelle Notre propre cour vient de

decider la mŒme chose daus la cause de La cite de

QuØbec la Compagnie du chemin de fer du Nord

Deux arrŒts de la cour de Cassation rapportØs dans

DalIoz J3ourdiaux de Casiries et Rebuffat

Aubert sont dans le mŒmesells Le second la date

du novembre 1842 sexplique comme suit

Attendu que les dispositions de larrŒtse bornent interpreter la

convention intervenue entre ls parties tant par les termes de lacte

passØ entre elles que par lexØcution prolongØe quelles lui avaient

donnØe et quen usant dun droit qui lui appartenait incontestable

ment la cour royale ne peat avoir contrevenu aucune loi Rejette

le pourvoi contre larrŒtde la cour dAix du 29 avril 1841

IDemolombe dit

Ii faut encore rnettre au rang des rCgles les meilleures cIinterprØta

tion quoique notre code ne Ia mentionne pa celle que fournit

lexØcution qui ØtØ donnØe par les parties de Ia clause de leur con

vention dont le sens est maintenant controversØ.entre elles LexØcu

tion de la clause cest linterprØtation vivante et animØe

Pardessus

Art 186 Vol 40 262 notes and

27 Can 102 Vol 25 no 36

Des Servitudes 543
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Dans lembarras veritable que produit la force des arguments 1897

respectifs on peut nous le croyons presenter un guide assure Cest
LA COM

le principe que lexercice dun droit et surtout Ia suffrance volon- MUNE DE
taire dune charge pendant un long temps forme une sorte de contrat BERTHIER

contre lequel personne nest recevable rØclamer
DENIS

Solon

ien ne peut mieux ajouter un titre et en former le complement
Girouard

jue
lexistence de faits multiplies pour dØmontrer

que les parties nont

pu ignorer la servitude rnentionnØe au titre recognitif De pareils

faits joints au titre rnŒme imparfait suffisent pour prouver que la

servitude ne sexerce pas titre de familiaritØ et de simple tolerance

et lui impriment les caractCres les plus favorables

Voir aussi un arrŒt de la cour de Cassation du 27

fØvrier 1882

Voyons maintenant Si la loi et cest la principale

question mon avis autorisait .une servitude comme

celle que rØclame lappelante en vertu du contrat de

concession Queue est donc la nature de la stipulation

quil contient Est-ce une obligation personnelle on

une servitude rØelle

Si nous navions quà consulter le Code Civil la

rØponse ne serait pas embarrassante Larticle 49
dit

La servitude rØefle est une charge imposØe sur un heritage pour

lutilitd dun autre heritage appartenant un propriCtaire different

Pas de distinction entre lobligation de faire et celle

de souffrir on laisser faire quelque chose Voir Dorion

Le Seminal-re de MontrØal Ii nest pas nØcessaire

que les deux heritages soient contigüs us peuvent

Œtre sØparØs par une riviŁre gueable et mŒmepar un

cours deau quon ne pent traverser quen bateau ii

suffit en gØnØral quils soiØnt assez rapprochØs lun de

lautre pour que lexercice de la servitude ofire un

avantage appreciable Ces principes sont conformes an

droit français ancien et au droit romain

Des Servitudes 303 Aubry et Rau 63
Dal 82 415 Toullier no 595 Duranton

App Cas 367 no 494 12 Demolombeno 692
Huc no 260

12
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1897 Puis vient larticle 545

LA COM Tout propriØtaire usant de ses droits et capable de disposer de ses

MUNE DE rnmeubles peut Øtablir sur ou en faveur de ses immeubles telles

BERTHIER
servitudes que hon lui semble pourvu quelles naient rien de

DENIS contraire lordre public

Girouard Pas de distinction non plus entre la stipulation de

faire et celle de souftrir et laisser faire Enfin lartile

553 dit

Celui aiiquel est due une servitude droit de faire tons les ouvrages

nØcesaires pour en user et la conserver

Art 554

Ces ouvrages sont ses frais et non pas ceux de propriØtairedu

fonds assujetti moms que le titre constitutif de Ia servitude ne dise

le contraire

Ces articles de notre code ne scint pas indiquØs de

droit nouveau et si nous navions qu les appliquer

cette cause nous pourrions facilement decider que

lobligation de faire la cloture Øtait une charge imposØVe

sur l1e du Milieu au profit de lIle de la Commune

le titre que lappelante invoque ØtØ passØ en

1768 et Øvidemment les droits des parties ne peuvent

ŒtredØterminØs par les articles du Code Civil qui prØ

tend lintimØ out change lancien droit Ii invoque

le droit romain cite plusieurs commentateurs fran

çais entre autres Pothier G-uyot Touflier Mourlon

Beaudry-Lacantinerie pour dØmontrer que jusquà la

promulgation du Code Napoleon une servitude ne pou
vait consister quà souffrir ct laisser faire jamais faire

quelque chose Il mŒmesur ce point lahaute auto

rite du Conseil PrivØ dans la cause de Dorion Le

LØminaire de Montreal

The question in this case is whether the obligation contained in the

original deed of grant of this estate to Smith created servitude In

considering this question the provisions of the Civil Code Canada

which define and enumerate servitudes are to be regarded Article

499 of that code defines generally servitude real servitude is

App Cas 367
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charge imposed on one real esi ate fo the benefit of another belonging 1897

to different proprietor The obligation to repair road imposed
LA Coi

on one estate for the benefit of the owners of another would prima MUNE DE

facie seem to be charge within the terms of this article No doubt BERTHIER

iry the old French law founded on the Roman law and by the law of
DENIS

Canada before the code servitude was understood to be that tire

owner of the seivient tenement was only to suffer and not to do any
Girouard

act It is unnecessary to cite the authorities on that subject because

the old law is clear an4 may be taken to be correctly stated by

Toullier 3rd volume in Nos 377 and 378 which are cited by Mr
Justice BØlanger in his judgment Toulliers observations are an

exposition of the maxim Servituturm non ea natura est ut aliquici faciat

quis sed xt aliquid paticet ut ant non faciat

Le Conseil PrivØ confirmant le jugement de la Cour

dAppel cependant jugØ dans cette espŁce que lobli

gation contractØe par un concessionnaire dans Ull

contrat de concession seigneuriale passØ en 1804 de

fournir faire et enfretenir ses propres frais le chemin

de front qui divisait sa concession du domaine du

Seigneur Œtait une veritable servitude rØelle et non

tine obligation personnelle Sir Montague Smith en

rendant le jugement dit

In the present case their Lordships think that the effect of the deedl

is that the estate was conveyed to Smith subject to the obligation that

part of it was to be used for road which the grantee was to make

and keep in repair The land to be so used was not excepted out of the

grant to Smith but on the contrary was granted to him as part of an

entire estate subject to the obligation that it should be used for the

purpose of road The obligation to repair was not an independent

servitude separately created but was part of the entire servitude

imposed upon the land on the grant of it In its inception there can

be no doubt that this was so and that the obligation was for the benefit

of the estate which the seminary retained and which may be called

the dominant tenement

Peut-on signaler quelque difference entre lobligation

de faire et entretenir une cloture sur le terrain concØdØ

et celle dy faire et entretenir un chemin
Ii ny en aucune en principe

Ii ny pas de doute que dans lancien droit qui Øtait

suivi au Canada le seigneur pouvait insØrer dans les

121%
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1897 actes de concession plusiurs charges et conditions que

lØtat dune colouie naissante imposait mais qui depuis

longtemps navaient plus leur utilitØ dans un pays

peuplØ et habitØ comme lØtait lancienne France de
DENIs

puis des siŁcles Les clauses des contrats de concession

Girouard faisaient partie du droit fØodal moms dŒtrecontraires

lordre public ou un texte formel de loi Cest

ainsi que longtemps avant larrŒtde Marly de 11l

les seigneurs et particuliŁrement celui de Berthier stipu

laient invariablement que leurs concØssionnaires tien

draient feu et lieu et feraient quelques arpents de dØfri

chement dans un certain dØlai Egalement us

pouvaient les charger des clotures chemins et fossØs

se faire indemniser quant au passØ et se protØger

quant lavenir coinme le fit le SØminaire de MontrØal

avec lauteur de Dorion et le Seigneur de Berthier avec

celui de Denis Ces stipulations et autres semblables

nont jamais ØtØ considØrØes comme des obligations per

sonnelles mais toujours comme des charges ou servi

tudes rØelles sattachant chaque dØtenteur subsequent

La jurisprudence mCme ØtØ dinterprØter les contrats

de concession gØnØralement clune maniŁre libØrale au

seigneur et contre le censitaire parce quOn Ies considØ

rait comme des gratuitØs et quil est contraire aux prin

cipes de droit et dØquitØquun bienfait puisse tourner

au detriment de son auteur Dans lespŁce actuelle

on voudrait que le seigneur se flit chargØ de faire

quatre cinq mules de clOture tout le tour de lIle de

la Commune des frais considØrables rØpØtØsen partie

annuellement en consideration des deux cents livres

tournois ou $33.33 de rçnte annuelle Voilâ la consØ

quence rigoureuse dun jugement qui libCrerait le pro

Questions SeigneurialesVol Ed Ord 430

53a 65a Pardessus Des Servitudes

Ed et Ord 324 vol ler 540 Ed et Ord.

.3 Ed et Ord 51 Id 146 489
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priØtaire de llle dii Milieu de se clôturer Ce rØsultat 1897

nes ni raisonnable ni equitable pas mŒmevraisem- LAC0M-

blable MUNE DE
BERTHIER

La jurisprudence de nos cours admis le mŒmeprin

cipe chaque fois quil sest agi dune simple division on

dun partage ordinaire dimmeubles entre particuliers Girouarcl

Je trouve pas moms de trois decisions de la Cour

dAppel qui maintiennent que des stipulations de cette

nature ont le caractŁre de servitudes rØelles

La premiere est celle de Hamil/on Wall dcidØe

par la cour dAppel eomposØe de Dorion JO Monk

amsay Tessier et Cross JJ Il est vrai que la servi

tude dont ii sagissait avait pris naissance sons lempire

du Code mais cet Œgard le Code na pas introduit

un principe nouveau Lancien droit comme larticle

499 considØrait comme de lessence de servitude

quelle füt une charge sur un heritage pour lutilitØ

dun heritage voisin appartenant un propriØtaire dif

fØrent Hamilton propriØtaire du grand terrain de

vile le divise et en vend un lot lauteur de Wall

Lacte de vente contenait Ia clause suivante 11 est

expressŒmentconvenu entre les dites parties quil ne

sera construit sur le dit terrain aucune boucherie tan

nerie manufacture etc Puis suivait cette clause

Ii est encore bien entendu que toute bâtisse quØri

gera le dit acquØreur sur le dit terrain sera en ligne

avec celle dii dit vendeur Comme on le voit lacquŒ

reur ne dit pas quil sengage pour lui ses hoirs et

ayants cause ni que son engagement Øtait une charge

sur lirnmeuble quil achetait on mŒme une condition

de la vente La cour SupCrieure Papineau con

sidØrØque la servitude nŒtait pas suffisamment Øtablie

En appel ce jugement fut infirmØMonk dissident

lejuge Tessier disait

La question sØlŁve done est-ce li une servitude ou une simple

obligation personnelle Vide art 414 Code Civil

24 Jur 49
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1897 Les autoritØs sQnt riombreuses sur ce point et pour nen citer quune

seule je rØfŁre Toullier volume No 588 oii la question est cli
LA COM-

MUNE DE rement discutee

BERTHIER Ii est done important de distinguer quand le droit est impose pour

DENIS
un fonds ou seulement stipulØ en faveur de la personne Si Ia con

cession Ønonce quil ait ØtØ concØdØ pour lutilitØ dun autre fonds ii ne

Gironard peutyavoir de doute quand mŒme le droit ne serait pas qualiflØ de

servitude Cette qualification nest pas nØcessaire tout service impose

sur un fonds en faveur .dun autre buds est essentiellement une servi

tude La nature dun ciroit se determine pa sa qualitC plutôt ciue par

la denomination quon lui donnØe

Idem vide No 589.

La seeonde question cest de savoir si cette servitude est exprimØe

dune maniŁre certaine precise et suffisante Nest-elle pas trop vague
Je crois quelle est facile comprendre cette stipulation est dusage

ordinaire dans les grandes villes Si cette stipulation veut dire quel

que chose que veut-elle dire Ii faut lui donner le sens le lus raison

nable

Le juge en chef Dorion sappuyant aussi sur Tou1

her No 588 dit

According to the Civil Code art 499 servitude is charge im

posed upon one property for the benefit of another

When the charge is designated in the deed as being servitude or

when it is declared to be for the benefit of property belonging to

another there can be no difficulty that it is servitude

When however the character of the charge is not sufficiently indic

ated by the deed it must be determined by the nature of the obliga

tion and if from the circumstances the obligation appears to have

been stipulated for the personal advantage of the creditor without

reference to his property it will be considered as personal right and

will not follow his property although it may follow that upon which

it is imposed according to the conditions of the stipulation If on

the contrary the charge is either necessary to the enjoyment of the

property of the obligee or confers upon it some substantial advantage

sufficient to indicate that it was for the property and not for the per

son of the creditor that it was imposed then it will be considered as

real servitude created on the property of the obligoi in favour of

that of the obligee and following the two properties in whatever hands

that may pass

Dans les deux autres cntses ii sagissait de servitudes

crŒØesavant le Code
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La premiere est celle de Murray MacPherson 1897

oit la cour dAppel composØe de LaFontaine J.O et LACOM
Aylwin Duval et Caron JJ jugea que lobligation par UNEDE
une partie en un partage de laisser un chemin sur sa

portion de terre et dy faire et macadamiser une voie de

trente pieds de largeur est une servitude et charge Girouard

rØelle La cour SupØrieure avait dØcidØ quil ny
avait pas servitude Sur appel de cc jugement lappe

lant se fondait sur ce quaucune forme dexpression

nest requise pour constituer une servitude et quil

suffit dune intention bien marquee de grever un fonds

en faveur dun autre La Cour lunanimitØ accueillit

ce raisonnement et infirma le jugement de la Cour

SupØrieure

Considering that the said cecte departage cOntains certain stipulation

to the following effect viz That the said James Patterson shall also

be bound and doth hereby promise bind and oblige himself to make
at his own costs and expense in the course of the present summer
road whereof thirty feet in the centre shall he gravelled

Considering that the right settled by the parties by and in virtue

of the aforesaid stipulation is droit re1 in the nature of servitude

etc

Ii faut bien remarquer que la clause de lacte de par

tage ne disait pas que Patterson sobligeait lui ses

hoirs et ayants cause ni que limmeuble Øtait chargØ

de cc chemin et de cet ouvrage qui devaient Ctre faits

une fois pour toutes ou que les parties en faisaient

une condition du partage Ajoutons que la decision

dans la cause de Murray MacPherson reçu

lapprobation du Conseil privØ dans celle de Dorion

Le SØminaire de MontrØal

Lautre decision sur aquelle je desire attirer latten

tion est celle de Iliondelet Roy dØcidØe encore par

la Cour dAppel cii 182 par Monk Tessier Cross et

Baby JJ La servitude en question avait ØtØ crØØe en

1811 dans un partage entre deux seigneurs Les par

tageants sobligeaient mutuellement de ne bâtir aucun

moulin farine ou scie pour leur compte particulier

App Cas 370

Dor
359
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1897 une lieu la ronde des dits moulins à.farine etc

LACOM- Pas de mention de leurs successeurs ni des heritages

servant et dominant Mais cela rØsultait des circon

stances et de la nature du contrat La Cour SupØrieure
ENIS

Sicotte jugea quil ny avait pas servitude mais

GirOUaTd simplement une obligation personnelle En appel la

cour dØcida au contraire que lacte de partage avait

rØØune servitude rØciproque en faveur de chaque por

tion de Ia seigneurie partagØe

Ii ne me reste plus quà examiner la prØtentiou de

lintimØque la servitude de se clore avait ØtØ contractØe

sous une condition purement facultative de la part de

son auteur Ii veut appliquer larticle 108 du code

civil correspondant larticle 1174 du Code Napoleon

qui cependant omis le mot purement conforme

dailleurs au droit romain et lancien droit français

Tons les auteurs enseignent que lobligation contractØe

sous la condition si voluero si je le veux si
ça

me plaIt

on si je le juge propos nest pas valable Pothier

pense quil une vraie obligation lorsque je

promets de vous donner quelque chose sije le juge

raisonnable puisque dit-il je suis oblige au cas que

cela soit raisonnable Dernolombe LarombiŁre et Du

ranton disent que Pothier fait une fausse interprØ

tation dun texte dTjlpien sur lequel ii sappuie Ils

observent nØanmoins que la condition si cela est raison

nable nest pas facultative LarombiŁre en dit autant

de ces mots Si je suis content mais Demolombe le

critique Duranton ec MarcadØ admettent lobligation

contractØe en ces termes Quand je voudrai Gum voluero

en faisant la distinction du droit romain que Pothier

et Delombe rejettent Savigny est dopinion que la

convention de vendre Paul sous Ia condition sil le

vent dans un dØlai dØterminØ est nulle tandis que

Ducaurroy et Ortalan sont davis contraire Demolombe

Obligations 48
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et Fenet concluent que lindication dun dØlai dØterminØ 1897

nest pas mŒme essentiefle tandis que Merlinet son LA COM

sentiment ØtØ consacrØ par deux arrŒtsenseigne tout

lopposØ Tel est lØtat de la doctrine en France qui
DENIS

est developpee an long dans Demolombe et ii faut

bien avouer quelle est loin dŒtre satisfaisante Mar- Girouard

cadØ est peut-Œtre le commentateur qui soit arrivØ là

conclusion là plus juste et là plus pratique Selon ce

profond jurisconsulte il faut distinguer trois classes

de conditions potestatives dont les deux premieres

mais non là derniŁre emportent là nullitØ dont parle

larticle du Code

Ce sont 10 celles dont lobjet consiste in ipsÆ voluntate et qui signi

fient nettement si voluero Celles qui consistent bien in facto mais

lans lesquelles laccomplissernent ou labstention dii fait depend telle

ment de la fantaisie du dØbiteur quelles sont excuusives de lexistence

dun lien et equivalent an si voluero 30 Enfin celles dans lesquelles

les circonstances sont telles que le dØbiteur ne puisse faire accomplir

ou dØfaillir le fait quen simposant un prejudice une gene qui for

ment pour le crCancier une garantie contre le caprice de ce dØbiteur

ou en procurant ce crØancier un avantag qui lui offre une compen
sation linaccomplissernent de Ia promesse Ces derniŁres seules

Øchappent Ia disposition de iiotre article

LintimØest prØcisØment dans le cas de là troisiŁme

classe des conditions que distingue MarcadØ Ses au
teurs ne pouvaient faire dØfaillir le fait de là cloture

quen simposant non seulement une gene mais un

veritable prejudice celui de laisser les moissons de lIle

du Milieu aux dØgâts des aniinaux de là Commune
Ce prejudice inØvitàble Øtait des lorigine une garantie

pour le seigneur contre le caprice de son censitaire

Enfin lavantage de laisser les animaux de là Corn

mune errer sur llle du Milieu taut que là cloture ne

serait pas faite procurait aux habitants de là Commune
une Øvidente compeii sation linaccomplissernent de

là promesse

Enfin Gilbert sur Sirey sur larticle 1174 dit que

lobligàtion qui depend non de là sºule volontØ du

Vol 25 no 313 suiv Vol 464
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1897 dØbitºur mais duin fait quil est toujours en son pou

LAM- voir dexØcuter est valable et ii cite un grand nombre

BERTHIER
dautoritØs lappui de cette proposition Si nous con

sültons Iintention du Seigneur de Berthier etde Mac
DENIs

cauly ii ne peut avoir de doute que lobligation de

Girouard clore llle du Milieu lØpreuve des animaux de la

Commune devait Œtre exØctitØe lorsquil aurait une

habitation et des grains protØger Cest ce que vou

laient dire ces mots sil te jige nØcessaire Ce temps

sera plus on moms ØloignØmais lorsquil arrivera le

propriØtaire de llle du Milieu devra executer son obli

gation en attendant II devra souffrir les animaux de

la Commune 11 simplement suspension de lobli

gation par un ØvØnement qui arrivera dans le cours

naturel des choses Cette nØcessitØ se fait sentir depuis

cinquante soixante ans et mŒmeau delà cest lin

time et ses auteurs qui en ont jugC ainsi par leurs

actes en faisant la cloture sans interruption depuis un

temps immemorial et je crois que lintimØ mauvaise

grace aujourdhui de venir prØtendre que ce qui ØtØ

fait Øtait purement facultatif II doit Œtre tenu de

clore son lie et de souffrir les animaux de la Commune

si sa cloture nest pas bonne et valable

En dØcidant ainsi nous ne faisons que nous confor

mer aux jugements et ordonnances des intendants du

pays qui enjoignent aux propriØtaires dhabitations

den clOturer la devanture et qui dØclarenL que les

habitants de Berthier jouiront pleinement et paisible

ment de leur commune sans se clOturer MŒme si le

doute Øtait permisce que je ne cQnçois passur le

point de savoir si le titrŁ de concession contient une

servitude conventionnelle je crois quen face de cs

jugements et de ces ordonnances qui font encorla

loi entre les parties æotre devoir serait de decider que

lasØrvitude de clOturer i.lle du ilieuen faveur de

llle de ia Commune ØtØ Øtablie par la loi
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Finalement je suis dopinion daccorder un titre- 1897

nouvel aux termes du contrat de concession et de im- LCOM
terprØterdans le sens queje viens dindiquer Je serais MUNE

BERTHIER
encore avis de condamner intime payer appe
lant $50 pour les dommages du passØ et aux dØpens DENTS

devant toutes les cours Girouard

Appeal allowed with costs

Solicitor for the appellants Brousseau

Solicitors for the respondent Robidoux GhØnevert


